


Services responsables :
Ministère en charge des transports - Direction Générale de l’Aviation Civile - (Service des Bases Aériennes)

Dénomination ou lieu d’application :

SH ANA « Grenoble - Four » (ANFR 0380240015)
- zone secondaire de R : 1000 m
- secteur de dégagement R : 5000 m

Hauteur maxi obstacles 
Lignes électriques et téléphoniques : 546m NGF (de 0 à 5000 m de la station)
Obstacles d’autre nature : 10 m hors sol à 1000 m de la station jusqu’à 50 m hors sol à 5000 m de la station

Actes d’institution :
Arrêté préfectoral n° 88-4543 du 22/10/1988
Décret du 25/06/1992 (approbation du plan STNA  n°1027)

PLAN N°2 - CANALISATIONS DE TRANSPORT DE MATIÈRES
DANGEREUSES 

échelle 1/25000ème

* I  1 *  MAÎTRISE DE L’URBANISATION AUTOUR DES CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ,
D’HYDROCARBURES,  DE  PRODUITS  CHIMIQUES  ET  DE  CERTAINES  CANALISATIONS  DE
DISTRIBUTION DE GAZ

Servitude  de  maîtrise  de  l’urbanisation  autour  des  canalisations  de  transport  de  gaz,
d’hydrocarbures,  de produits  chimiques et  de  certaines canalisations de  distribution de gaz,  se
reporter à l’arrêté préfectoral en fin de liste.

Références : 
L. 555-16, R.555-30b), R.555-30-1 et R.555-31 du code de l’environnement

Dénomination ou lieu d’application :
- Pipeline Méditerranée Rhône – Branche 3 (SPMR B3)  Ø 324 mm
-  Canalisation  de  transport  d’ethylène TRANSUGIL ETHYLENE de SAINT-PIERRE-de-CHANDIEU à
PONT-de-CLAIX et JARRIE   Ø 150 mm (TUE SPC-JAR 150)

Acte d’institution
Arrêté préfectoral du 19/12/2018. L'arrêté et le plan sont en fin de liste.

* I 3 * ETABLISSEMENT DES CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ, D’HYDROCARBURES ET DE
PRODUITS CHIMIQUE 

Servitude d’implantation et  de passage (non constructible et  non plantable)  se reporter  au plan
communal n°2 – échelle 1/25000ème

1) CANALISATIONS DE TRANSPORT D’HYDROCARBURES

Références : 
- Code de l’énergie , notamment les articles L 632-1 et 632-2
- Code de l’environnement, notamment chapitre V «canalisation de transport de gaz, d’hydrocarbures et de
produits chimiques» du titre V du livre V.
-  Circulaire  n°  2006-55  du  04/08/06  relative  au  porter  à  connaissance  à  fournir  dans  le  cadre  de
l’établissement  des  documents  d’urbanisme  en  matière  de  canalisations  de  transport  de  matières
dangereuses
- Loi n°  49-1060 du 2 août 1949 modifiée
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- Décret n° 2012-615 du 2 mai 2012 relatif à la sécurité, l'autorisation et la déclaration d'utilité publique des
canalisations de transport de gaz, d'hydrocarbures et de produits chimique 

Services responsables :
Ministère en charge de l’énergie 
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) – Unité Territoriale de
l'Isère (UT38)

Transporteur/exploitant : 
Société du pipeline MEDITERRANEE RHONE -  Direction de l’exploitation  service ligne  1211 chemin de
Maupas 38200 Villette de Vienne
Tél 04/74/31/42/00

Dénomination ou lieu d’application 
- Pipeline Méditerranée Rhône – Branche 3 (SPMR B3)  Ø 324 mm
bande non plantable et non constructible de 5,00 m de large (2,50 m de part et d’autre de l’axe de la 
canalisation ) dite « bande étroite »

Acte d’institution :
Décret de DUP du 29/02/1968

2) CANALISATIONS DE TRANSPORT DE PRODUITS CHIMIQUES D’INTERET GENERAL

Références : 
- Loi n° 65.498 du 29.06.1965 (articles 2 à 4), modifiée par la loi n° 87.565 du 22 juillet 1987.
- Décret n° 65.881 du 18.10.1965, modifié par les décrets n° 77.141 du 12 octobre 1977 et n° 84.617 du 17 
juillet 1984
- Décret n°91.1147 du 14/10/1991

Services responsables : 
Ministère de l'économie, de l'industrie et de l'emploi
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) – Unité territoriale de
l'Isère (UT38)

Transporteur/exploitant : 
TRANSUGIL ETHYLENE (TUE) chez TOTAL RAFFINAGE France – plate-forme de Feyzin - Direction des 
Pipelines – CS 76022 – 69551 FEYZIN Cedex

Dénomination ou lieu d’application :
-  Canalisation  de  transport  d’ethylène  Ø  150  mm  TRANSUGIL  ETHYLENE  de  SAINT-PIERRE-de-
CHANDIEU à JARRIE (TUE SPC-JAR 150)
bande non plantable et non constructible de 5,00 m de large (2,50 m de part  et d’autre de l’axe de la
canalisation ) dite « bande étroite »

Actes d’institution :
Déclaration d’Intérêt Général (DIG) du 18/10/1965 
Approbation des Caractéristiques de l’Ouvrage (ACO) du 13/04/1966

Arrêté préfectoral du 19/12/2018 instaurant
des SUP autour des canalisations 
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